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plus precieux (pi'ils seront line sauvegarde

pour le blesse.

11 existe do nos jours beaucoup de per-
sonnos qui croiont connnitre toutc la mdde-

cino sans avoir fait lours etudes medicates

et qui sont un veritable danger pour los

malades.

Si les Eelairours vculent etre toujours
appr^cies, qu'ils s'abstienncnt do

transformer leurs sccoui's d'urgence en cxercicc

illegal do la medecine, ct qu'ils conservent
fermement a travel's les sieeles ces prin-
eipos commc les Frbres dc la Misericorde.

Los Florentius ont line profonde affec-
tion pour leur Confrbrie, et i'aspect si

lugubre de ees homines noil'-- n'effraie

meme pas les enfants, qui depuis l'age le

plus tendre apprennent a aimer les Frbrcs
de la Misericorde.

Loi'Mpie les lereres noil's, apportant un
blosse it I'hopital de Hanta Marin Xaora,
le rcmettront aux bons soins des emulos
do Florence Nightingale, dans leurs robes

blanches, sous leur voile vaporeux, le passb

et l'avenir se rencontreront, eollaborant

pieusement pour le soulagement des etres

qui souffrent.
C'cst dans eet esprit de douceur, de

pitie et de science que devraient se faire
toutcs les l'dforines pour le bien des

malades. A. II.
(La (larde-Malade Hospitaliere, avril ] 014.)

Les nouvelles Colonnes c

("est dans les milieux samaritains qu'on
est peut-etre btonne it juste titre que la

Croix-Rouge Suisse n'ait pas encore fait
le pas decisif attendu d'elle do plusieurs
cotbs, pour former de nouvelles Colonnes
de transports.

Nous avons entendu dire nous-memes:
« Qu'attend-on L'allocation föderale de

139,000 fr. a bte votbe par les Chambres;
l'organisation militaire prbvoit 24

Colonnes, il n'en existe que dix,... le
moment n'est-il pas venu de creer les 14

qui manquent'.'»
Nous ainierions orienter ceux qui pen-

sent ou qui parlent ainsi, et leur expli-
quer pour quelles raisons la Croix-Rouge
suisse lie pent pas encore aller dc 1'avant

en ce qui concernc la formation de ces

colonnes si nbcessaires.

1° II a d'abord fallu elaborer dc
nouvelles prescriptions. A fait nouveau
(allocation de la Confederation), organisation
nouvelle. Pour ^laborer ces Statuts des

e transports auxiliaires

Colonnes, il a dte necessaire de faire dis-
cuter lc projet de prescriptions par les

commandants des Colonnes existantes.
Modifiees par ceux-ci, les prescriptions
ont 6td mises au point par la Commission

des transports dc la Croix-Rouge;
enfin, ce n'est (pie tout derni&rement

(pi'elles ont bte sanctionnees par la
Direction.

Tout cela no se fait pas en quinze jours.
2° La subvention de 139,000 fr. est

soumise ä ccrtaines conditions qui
dependent du Departement militaire federal;
celui-ci n'a pas encore statue definitive-
ment, et la Croix-Rouge est obligee d'at-
tendre la decision du Departement avant
de pouvoir solliciter la formation de

nouvelles Colonnes.
3° Jusqu'ici, le materiel roulant des

Colonnes -- ct qui doit en partie leur etre
fourni gratuiteinent — n'est pas encore
definitivement adopte. 11 s'agit de savoir
si les Colonnes devront posseder chacune



TS LA CROIX-ROUGE SUISSE

le fourgon preconise par AI. le colonel Bohny,
et de quel type scront les autre* vehicules.

Le Service de saute suisse incttra peut-
etre a la disposition des Colonnes ses an-
cienncs et exoellcntes voitures a

blesses. II resultcrait de ce don uhc forte
economic dans le prix derequisition du

materiel, mais rien n'est encore certain
de ce ebte1 non plu*.

Teiles sont, en peu de mots, les prin-
cipales raisons qui obligeront les sections

tie ia Croix-Rnuge et les samaritains im-

patients de former des Colonnes, de siir-
seoir encore im certain temp* a l'organi-
sation de ces formations militaires de la

Croix-Rouge en Suisse.

Des quo les nouvelles prescriptions sc-

ront sorties de presse - traduites en

franyais — nous en aviserons les

sections de la Croix-Rougc et les interes-

ses,.... mais il faut encore patienter un

pen de temps. I)1 AI1.

Assemblee des delegues des Soeietes romandes de samaritains
a la Chaux-de-Fonds,

le dimanehe 24 mai, ä 91,, h. du matin, ä ['Amphitheatre
du College primaire

()i:im;e ar jont:
1° Appel des delegue*.
2° Lecture du proces-verbal de l'assem-

blee du 9 novembre 1913 a Lausanne
3° Discussion sur les objets a l'ordre du

jour de l'assemblee annuelle des delegues

de l'AUiance des samaritains *ui*ses.

Organisation d'une journee annuelle des

monitcurs romands.
5° Divers.

Preside)irr: AI. le Dv de Alarval.
AI. AA'yss, I" secretaire de l'AUiance

suisse des samaritains, assiste a l'assemblee.
1° AI. lc l)r de Alarval ouvre la seance

en saluaut avec plair-ir S3 deleguös repre-
sentant 26 sections sur 33 que compte
la Suisse romande.

2° La lecture du proebs-verbal de

l'assemblee de Lausanne n'etant pas desiree,
AI. le Dr de Alarval demande a AI. AA'yss

quelle solution le Comite' central a donne

au veeu formule par les samaritains
romands lors de l'Assemblee de Lausanne et
eonsistant ;A avoir un enseignement
uniforme dans la maniere de traitor les plaies.

Lc Comite central en a refere a son con-
seil medical qui a declare qu'il etait
difficile d'cdicter des prescriptions speciales
et generalos pour les medccins, mais que
le Central n'a pas perdu de vue cette

question.
3)° On passe a la discussion des objets

a l'ordre du jour de l'assemblee annuelle.
La section do Zurich a cntrepris des

demarches en vue d'obtenir la protection
du nom Samaritain » et propose dc de-

poser ce nom au Bureau dc la propriete
intcllectuelle, A Lerne. II est rappeD que
la Croix-Rouge e*t protegee deja et e'o-t

pourquoi les Zurichois voudraicnt que notre
nom lc flit aussi. AI. AA'vss declare que
la reponso du juristc consults A cet effet ne

leur est pas encore parvenue, mais quo
la protection ne pourra sc faire (pie

moyennant dc grands frais.
AI. le president demandc si l'assemblee

appuyera cette motion.
AI. Aeberli (Lienue) propose a l'assemblee

de soutenir cette motion qui a ccrtcs
sa raison d'etre ; le mot «Samaritain
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